
DIRECTION  DE  LA DEMOCRATIE,  DES  CITOYEN.NE.S  ET  DES  TERRITOIRES

Service  Politique  de  la  Ville  

202 4  DDCT  100  Adoption  de  la  carte  parisienne  des  quar ti e r s
populai res  2024- 2030

Mme  Mélody  TONOLLI,  rappor t eu r e
--------

                      Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  Article
L2511- 14  ;

Vu  le  contra t  de  Ville  adopté  par  la  délibéra t ion  2015  DDCT  13  du  16
mars  2015,  et  prorogé  par  avenan t  jusqu’en  2023  ;

Vu  la  circulaire  du  31  août  2023  relative  à  l’élabora t ion  des  contra t s  de
ville  2024- 2030  dans  les  dépar t e m e n t s  métropoli tains  ;

Vu  le  décre t  n°  2023- 1314  du  28  décembr e  2023  modifiant  la  liste  des
quar tie r s  prioritai re s  de  la  politique  de  la  ville  dans  les  dépar t e m e n t s  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2024  DDCT  65,  par  lequel  Madame  la  Maire
de  Paris  lui  demand e  l’autorisa t ion  de  signer  le  contra t  de  ville  parisien
2024- 2030  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du  xxx  ; 
Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du  xxx  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du  xxx  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du  xxx  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du  xxx  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du  xxx  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du  xxx  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du  xxx  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du  xxx  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du  xxx  ;

Considéra n t  la  communica t ion  de  la  Maire  de  Paris  au  Conseil  de  Paris  en
date  du  XX juin  2024  présen t a n t  l’action  renforcée  de  la  Ville  de  Paris  sur
un  périmèt r e  plus  large  que  celui  des  quar tie rs  priorit ai r es  de  la  politique
de  la  ville  et  prévoyant  des  mesure s  et  des  engage m e n t s  ambitieux  pour
priorise r  et  adapte r  les  politiques  publiques  parisiennes  dans  les
quar tie r s  les  plus  fragiles  ;



Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Mélody  TONOLLI,  au  nom  de  la  5 ème

Commission,

Délibère  :

Adopte  la  carte  parisienne  des  quar ti e r s  populai res  2024- 2030.  

La  Maire  de  Paris ,  

Anne  HIDALGO


